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11. Decide que, au cours de la vingt-huitieme ses
sion du Sous-Comite scientifique et technique, le 
Groupe de travail sur l'utilisation des sources d'energie 
nucleaires dans l'espace sera de nouveau reuni; 

12. Approuve le Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales pour 1991, tel 
qu'il a ete propose au Comite par le Specialiste des ap
plications des techniques spatiales12, et prie instamment 
tous les Etats d'apporter des contributions volontaires 
audit Programme pour en accroitre l'efficacite; 

13. Souligne qu'il s'impose absolument d'appliquer 
integralement, des que possible, les recommandations 
de la deuxieme Conference des Nations Unies sur l'ex
ploration et Jes utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique; 

14. Reaffirme qu'elle approuve la recommandation 
de la Conference touchant la mise en place et le ren
forcement de mecanismes regionaux de cooperation, 
ainsi que leur encouragement et leur creation par l'in
termediaire du systeme des Nations Unies; 

15. Sail gre a tous les gouvernements qui ont ap
porte ou ont fait part de leur intention d'apporter leur 
contribution en vue de I'application des recommanda
tions de la Conference; 

16. Invite tous Jes gouvernements a prendre des me
sures efficaces pour appliquer Jes recommandations de 
la Conference; 

17. Prie tous Jes organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies et les autres organisations in
tergouvernementales qui s'occupent de l'espace ou de 
questions spatiales de collaborer a l'application des re
commandations de la Conference; 

18. Prie le Secretaire general de lui presenter un 
rapport, lors de sa quarante-sixieme session, sur l'appli
cation des recommandations de la Conference; 

19. Prie instamment Jes Etats Membres et Jes orga
nisations intemationales d'envisager d'appuyer )'action 
de !'Organisation des Nations Unies touchant l'Annee 
intemationale de l'espace, 1992; 

20. Fait sienne la recommandation du Sous-Comite 
scientifique et technique tendant a ce que les Etats 
Membres, en planifiant les activites qu'ils meneraient 
dans le cadre de l'Annee internationale de l'espace, 
cherchent a faire en sorte qu'elles completent l'action 
menee en vue de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement prevue pour 
1992; 

21. Recommande qu'une attention accrue soit por
tee a tous les aspects de la protection et de la preserva
tion de l'environnement spatial, en particulier a ceux de 
ces aspects qui pourraient affecter l'environnement ter
restre; 

22. luge essentiel que Jes Etats Mcmbres portent 
une attention accrue au probleme des collisions avec 
des debris spatiaux et a d'autres aspects de la question 
des debris spatiaux et demande que Jes recherches na
tionales se poursuivent sur cette question; 

23. luge egalement que la question des debris spa
tiaux pourra ulterieurement constituer un sujet de dis-

12 Voir NAC.105/446, sect. I et JII. 

cussion approprie pour le Comite des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique; 

24. Prie instamment tous Jes Etats, notamment ceux 
qui sont particuJierement avances dans le domaine spa
tial, de s'employer activement a empecher une course 
aux armements dans l'espace, condition essentielle 
pour encourager la cooperation internationale tou
chant l'exploration et !'utilisation de l'espace a des fins 
pacifiques; 

25. Prend note des vues exprimees et des documents 
distribues a la trente-troisieme session du Comite et a 
la quarante-cinquieme session de l' Assemblee gene
rale, concemant Jes moyens d'assurer que l'espace 
continue d'etre utilise a des fins pacifiques; 

26. Prie le Comite de continuer d'examiner, en prio
rite, Jes moyens d'assurer que l'espace continue d'etre 
utilise a des fins pacifiques et de Jui presenter un rap
port a ce sujet lors de sa quarante-sixieme session; 

27. Prie egalement le Comite de poursuivre l'exa
men, a sa trente-quatrieme session, du point de son or
dre du jour intitule "Retombees benefiques de la te
chnologie spatiale : examen de la situation actuelle"; 

28. Prie les institutions specialisees et Jes autres or
ganisations intemationales de poursuivre et, s'il y a lieu, 
de renforcer leur collaboration avec le Comite et de lui 
presenter des rapports d'activite sur les travaux qu'elles 
consacrent aux utilisations pacifiques de l'espace; 

29. Prie le Comite de continuer ses travaux confor
mement a la presente resolution, d'envisager, selon 
qu'il convient, de nouveaux projets d'activites spatiales 
et de Jui presenter, lors de sa quarante-sixieme session, 
un rapport indiquant notamment quels sujets devraient, 
selon Jui, etre etudies a l'avenir. 
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45/73. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 44/47 A du 8 decembre 1988 
et toutes ses resolutions anterieures sur la question, no
tamment la resolution 194 {III) du 11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du 1e• juillet 1989 au 30 juin 
199013, 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement 
ni l'indemnisation des refugies, prevus au paragra
phe 11 de sa resolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, 
que le programme de reintegration des refugies, soit 
par le rapatriement, soit par la reinstallation, qu'elle a 
fait sien au paragraphe 2 de sa resolution 513 (VI) 

13
_ Documents officiels de l'Assemblee gtnirale, quarante-cinquieme 
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du 26 janvier 1952, n'a guere progresse et que la situa
tion des refugies demeure done tres preoccupante; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire gene
ral et a tout le personnel de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, en constatant que !'Office 
fait tout ce qui est en son pouvoir dans Jes limites des 
ressources dont il dispose, et exprime aussi ses remer
ciements aux institutions specialisecs et aux organismes 
prives pour l'~uvre tres utile qu'ils accomplissent en fa
veur des refugies; 

3. Demande a nouveau que !'Office regagne aussi 
tot que possible son ancien siege dans sa zone d'opera
tions; 

4. Constate avec regret quc la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trou
ver le moyen de faire progrcsser !'application du pa
ragraphe 11 de la resolution 194 (III) de l'Assemblee 
generale14 et prie la Commission de poursuivre ses ef
forts pour faire appliquer ce paragraphe, ainsi que de 
lui rendre compte, scion qu'il convicndra, mais au plus 
tard le 1er septembrc 1991; 

5. Souligne que Ja situation financiere de !'Office, 
telle que le Commissaire general J'a exposee dans son 
rapport, demeure preoccupantc; 

6. Note avec une profonde inquietude que, malgre le 
succes des efforts meritoires faits par le Commissaire 
general pour reunir des contributions supplementaires, 
cet appoint de rentrecs pour !'Office demcurc insuffi
sant pour faire face aux hesoins budgetaires essentiels 
de l'annee en cours et que, au niveau actuellement 
prevu des contributions, des deficits se reproduiront 
chaque annee; 

7. Demande a tous Jes gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de generosite possible en vuc 
de couvrir Jes besoins prevus de ]'Office, compte tenu, 
en particulier, du deficit budgetaire envisage dans le 
rapport du Commissaire general, et, en consequence, 
prie instamment les gouvernements qui ne versent pas 
de contributions d'en verscr rcgulicremcnt et ceux qui 
en versent deja d'envisager d'augmenter leurs contribu
tions regulieres. 

B 
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GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FINANCE
MENT DE L'OFFICE DE SEC0URS ET DETRA VAUX DES 
NATIONS UNIES POUR LES REFlJGIES DE PALESTINE 
DANS LE PROCHE-ORll'NT 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 decembre 
1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 2791 (XXVI) 
du 6 decembre 1971, 44/47 B du 8 decembrc 1989 et Jes 
resolutions precedentes sur la question, 

Rappe/ant egalement sa decision 36/462 du 16 roars 
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport special du 
Groupe de travail charge d'etudier le financement de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies 

14 Voir N45/382, annexe. 

pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 1
' 

et adopte Jes recommandations y figurant, 

Ayant examine le rapport du Groupe de travail 16, 
Tenant compte du rapport du Commissaire general 

de ]'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du 1" juillet 1989 au 30 juin 
199013, 

Profondement preoccupee par la situation financicrc 
critique de !'Office, qui a affecte et continue d'affecter 
sa capacite de fournir les services necessaires aux refu
gies palestiniens, s'agissant notamment des program
mes d'urgence, 

Soulignant qu'il faut continuer de deployer des ef
forts extraordinaires pour maintenir, au moins a Jeur ni
veau minimal actuel, Jes activites de !'Office et lui per
mettre d'effectuer les travaux de construction 
essentiels, 

1. Felicite le Groupe de travail charge d'etudier k 
financement de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient des efforts qu'il fait pour contrihuer a 
assurer la securite financiere de !'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe 
de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses ef
forts, en cooperation avec le Secretaire general et le 
Commissaire general, pour assurer le financement de 
!'Office pendant une nouvelle periode d'un an; 

4. Prie le Secretaire general de fournir au Groupe 
de travail les services et !'assistance nccessaires a l'ac
complissement de sa tache. 

C 
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ASSISTANCE AUX PERS0NNES DEPLACEES DU FAIT DES 
HOSTILITES DE JUIN 1967 ET DES H0STILITES P0STE 
RIEURES 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 44/47 C du 8 decembrc 1989 
et toutes ses resolutions anterieures sur la question, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du 1" juillet I 989 au 30 juin 
199013, 

Preoccupee de voir persister les souffrances humaines 
engendrees par Jes hostilites au Moyen-Orient, 

1. Confirme sa resolution 44/47 C et toutes ses re
solutions anterieures sur Ja question; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites re
solutions, les efforts faits par le Commissaire general 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unics 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Oricnt 
pour continuer a fournir toute !'aide humanitaire pos
sible, en tant que mesure d'urgencc ,:: a titre provisoire, 

15 N36/866; voir ,/galement N37/59I. 
16 N45/645. 
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aux autres personnes de la region qui sont actuellement 
deplacees et qui ont grand besoin de continuer a rece
voir une assistance du fait des hostilites de juin 1967 et 
des hostilites posterieures; 

3. Adresse un appel pressant a tous les gouverne
ments, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de genereuses contributions, aux 
fins enoncees ci-dessus, a !'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient et aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales interes
sees. 

D 
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OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET 
DE BOURSES D'ETUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SU 
PERIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINE.ES AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 212 (III) du 19 novembrc 
1948 sur l'aide aux rcfugies de Palestine, 

Rappelant egalement ses resolutions 35/13 B du 3 no
vembre 1980, 36/146 H du 16 deccmbre 1981, 37/120 D 
du 16 decembre 1982, 38/83 D du 15 decembre 1983, 
39/99 D du 14 decembre 1984, 40/165 D du 16 decem
bre 1985, 41/69 D du 3 decembre 1986, 42/69 D du 
2 decembre 1987, 43/57 D du 6 decembre 1988 et 
44/47 D du 8 decemhre 1989, 

Consciente du fait que les rcfugies de Palestine ont, 
depuis quatre decennies, perdu leurs foyers, leurs terres 
et leurs moyens de subsistance, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general17, 

Ayant examine egalement le rapport du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

1. Prie instamment tous Jes Etats de reserver a l'ap
pel que l' Assemblee generale a lance dans sa resolution 
32/90 F du 13 decembre 1977 et qu'clle a renouvele de
puis dans ses resolutions sur la question un accueil qui 
soit a la mesure des besoins des refugies de Palestine 
en matiere d'enseignement superieur, y compris la for
mation professionnelle; 

2. Lance un appel pressant a tous les Etats et aux 
institutions specialisees et organisations non gouvernc
mentales pour qu'ils augmentent les allocations spe
ciales pour subventions et bourses d'etudes qu'ils accor
dent aux refugies de Palestine, en sus de leurs 
contributions au budget ordinaire de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour lcs rcfugies de 
Palestine dans le Proche-Orient; 

3. Exprime ses remerciements a tous Jes gouverne
ments et a toutes les institutions specialisees et organi
sations non gouvernementalcs qui ont donne suite a ses 
resolutions 41/69 D, 42/69 D, 43/57 D et 44/47 D; 

17 A/45/463. 

4. Invite les institutions specialisees et autres orga
nismes des Nations Unies concernes a continuer, dans 
leurs domaines de competence respectifs, de fournir 
une assistance aux refugics de Palestine scolarises afin 
de leur permettre de poursuivre des etudes superieures; 

5. Fait appel a tous lcs Etats, aux institutions specia
lisees et a l'Universite des Nations Unies pour qu'ils 
versent des contributions genereuses aux universites 
palestiniennes dans le tcrritoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris, le moment venu, l'Uni
versitc de Jerusalem (Al Qods) envisagee pour les re
fugies de Palestine; 

6. Fait egalement appel a tous les Etats, aux institu
tions specialisees et aux autres organismes internatio
naux pour qu'ils versent des contributions en vue de la 
creation de centres de formation professionnelle a !'in
tention des refugies de Palestine; 

7. Prie !'Office de centraliser ces allocations spe
cialcs pour subventions et bourses d'etudes, d'en assu
rer la garde et de lcs accorder a des refugies de Pa
lestine remplissant les conditions voulues; 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter un rap
port, a sa quarante-sixicme session, sur !'application de 
la prcsente resolution. 

E 
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RtFlJGIES DF PALESTINE SE TROUVANT DANS LE TER
RrTOIRE PAI .ESTIJ',,JFN 0CCUPE, PAR ISRAEL DEPUIS 
1967 

L 'Assemblee genlmlc, 

Rappe/ant la resolution 237 (1967) du Conseil de se
curitc, en date du 14 juin 1967, 

Rappe/ant egalement scs propres resolutions 2792 C 
(XXVI) du 6 dccembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 
deccmbrc 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 
3331 D (XXIX) du 17 decembre 1974, 3419 C (XXX) 
du 8 deccmbre 1975, 31/15 Edu 23 novembre 1976, 
32/90 C du 13 decemhre l 977, 33/112 Edu 18 decembre 
1978, 34/52 F du 23 novembre 1979, 35/13 F du 3 no
vembre 1980, 36/146 A du 16 decembre 1981, 37/120 E 
et I du 16 decembre 1982, 38/83 E et J du 15 decembre 
1983, 39/99 E et J du 14 deccmbre 1984, 40/165 E et J 
du 16 decembre 1985, 41/69 E et J du 3 decembre 1986, 
42/69 E et J du 2 dccembre 1987, 43/57 Edu 6 decem
bre 1988 et 44/47 Edu 8 dccembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general18, 

Ayant egalement examine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unics pour les refugics de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1 er juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

Rappe/ant Jes dispositions du paragraphe 11 de sa re
solution 194 (III) du 11 decembre 1948 et considerant 
que Jes mesures visant a reinstaller loin des foyers et 
des hiens dont its ont etc evinces les refugies de Pales
tine se trouvant dans le territoire palestinien occupe 

18 N45/464. 
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par Israel depuis 1967 constituent une violation de leur 
droit inalienable de retour, 

Alarmee par les informations rec;ues du Commissaire 
general selon lesquelles les autorites israeliennes d'oc
cupation, au mepris des obligations que le droit inter
national impose a Israel, persistent a faire demolir des 
abris occupes par des families de refugies, 

1. Exige a nouveau energiquement qu'Israel cesse de 
deplacer et de reinstaller des refugies de Palestine se 
trouvant dans le territoire palestinien qu'il occupe de
puis 1967, ainsi que de detruire leurs abris; 

2. Prie le Commissaire general de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient de prendre en consi
deration la situation critique des refugies de Palestine 
se trouvant dans le territoire palestinien occupe par Is
rael depuis 1967 et d'etendre done a ces refugies tous 
les services dispenses par l'Office; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en coopera
tion avec le Commissaire general, de recommencer a 
delivrer des cartes d'identite a tous les refugies de 
Palestine et leurs descendants qui se trouvent dans le 
territoire palestinien occupe, que les interesses benefi
cient ou non des rations et des services de l'Office; 

4. Prie egalement le Secretaire general, apres avoir 
consulte le Commissaire general, de lui presenter, 
avant l'ouverture de sa quarante-sixieme session, un 
rapport sur l'application de la presente resolution et, en 
particulier, sur la maniere dont Israel se sera conforme 
au paragraphe 1 ci-dessus. 

F 
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REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RA TI ONS 
AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 36/146 F du 16 decembre 
1981, 37/120 F du 16 decembre 1982, 38/83 F du 15 de
cembre 1983, 39/99 F du 14 decembre 1984, 40/165 F 
du 16 decembre 1985, 41/69 F du 3 decembre 1986, 
42/69 F du 2 decembre 1987, 43/57 F du 6 decembre 
1988, 44/47 F du 8 decembre 1989 et toutes ses resolu
tions anterieures sur la question, notamment la resolu
tion 302 (IV) du 8 decembre 1949, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general19, 

Ayant egalement examine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1" juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

Profondement preoccupee par le fait que !'Office a du, 
en raison de difficultes financieres, interrompre la dis
tribution generale de rations aux refugies de Palestine 
dans tous les secteurs, 

1. Regrette que ses resolutions 37/120 F, 38/83 F, 
39/99 F, 40/165 F, 41/69 F, 42/69 F, 43/57 F et 44/47 F 
n'aient pas ete appliquees; 

19 N45/465. 

2. Demande de nouveau a tous les gouvemements 
de faire d'urgence le plus grand effort de generosit_e 
possible et d'offrir les ressources voulues pour couvnr 
les besoins de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, d'autant que l'Office a du interrompre 
la distribution generate de rations aux refugies de Pa
lestine dans tous Jes secteurs, et, en consequence, prie 
instamment les gouvemements qui ne versent pas de 
contributions d'en verser regulierement et ceux qui en 
versent deja d'envisager d'augmenter leurs contribu
tions regulieres; 

3. Prie le Commissaire general de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient de reprendre, sur 
une base continue, la distribution generale, qui a du 
etre interrompue, de rations aux refugies de Palestine 
dans tous les secteurs; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Commissaire general, de lui presenter un 
rapport, a sa quarante-sixieme session, sur }'application 
de la presente n~solution. 

G 
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RETOUR DE LA POPULATION ET DES REFUGIES 
DE.PLACES DEPUIS 1967 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant la resolution 237 (1967) du Conseil de se
curite, en date du 14 juin 1967, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions 2252 
(ES-V) du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 decem
bre 1968, 2535 B (XXIV) du 10 decembre 1969, 2672 D 
(XXV) du 8 decembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 de
cembre 1971, 2963 C et D (XXVII) du 13 decembre 
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D 
(XXIX) du 17 decembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 de
cembre 1975, 31/15 D du 23 novembre 1976, 32/90 Edu 
13 decembre 1977, 33/112 F du 18 decembre 1978, 
34/52 Edu 23 novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 
35/13 Edu 3 novembre 1980, 36/146 B du 16 decembre 
1981, 37/120 G du 16 decembre 1982, 38/83 G du 15 
decembre 1983, 39/99 G du 14 decembre 1984, 40/ 
165 G du 16 decembre 1985, 41/69 G du 3 decembre 
1986, 42/69 G du 2 decembre 1987, 43/57 G du 6 de
cernbre 1988 et 44/47 G du 8 decernbre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general2°, 

Ayant egalement examine le rapport du Comrnissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

1. Reaffirme le droit inalienable de tous les habi
tants deplaces de regagner leurs foyers ou anciens lieux 
de residence dans les territoires occupes par Israel de
puis 1967 et declare une fois de plus que toute tentative 
visant a restreindre ou a subordonner a des conditions 
le libre excrcice du droit de retour qu'a toute personne 

20 N45/466. 
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deplacee est incompatible avec ce droit inalienable et 
est inadmissible; 

2. Considere comme nuls et non avenus tous ac
cords imposant une restriction ou une condition quel
conque au retour des habitants deplaces; 

3. Deplore vivement que Jes autorites israeliennes 
refusent toujours de prendre des dispositions pour as
surer le retour des habitants deplaces; 

4. Deman de une f vis de plus a Israel : 

a) De prendre immediatement des dispositions 
pour assurer le retour de tous les habitants deplaces; 

b) De renoncer a toutes les mesures qui font obsta
cle au retour des habitants deplaccs, y compris les me
sures qui affectent la structure physique et demo
graphique des territoires occupes; 

5. Prie le Secretaire general, agissant apres avoir 
consulte le Commissaire general de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, de lui presenter un 
rapport, avant l'ouvcrture de sa quarante-sixieme ses
sion, sur la maniere dont Israel se sera conforme au 
paragraphe 4 ci-dessus. 

H 
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REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT 
A DES REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 35/13 A a F du 3 novembre 
t980, 36/146 C du 16 decembre 1981, 37/120 H du 16 
decembre 1982, 38/83 H du 15 decembre 1983, 39/99 H 
du 14 decembre 1984, 40/165 H du 16 decembre 1985, 
41/69 H du 3 decembre 1986, 42/69 H du 2 decembre 
1987, 43/57 H du 6 decembre 1988, 44/47 H du 8 de
cembre 1989 et toutes ses resolutions anterieures sur la 
question, notamment la resolution 194 (III) du 11 de
cembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general21, 

Prenant acte egalement du rapport de la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, 
pour la periode allant du 1er septembre 1989 au 31 aout 
199014, 

Rappe/ant que la Declaration universelle des droits 
de l'homme22 et le~ principes du droit international 
consacrent le principe selon lequel nul ne peut etre 
prive arbitrairement de ses biens personnels, 

Considerant que les refugies arabes de Palestine ont 
droit a leurs biens et aux revenus en provenant, confor
mement aux principes de la justice et de l'equite, 

Rappe/ant en particulier sa resolution 394 (V) du 14 
decembre 1950, dans laquelle elle a charge la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine 
de prescrire, en consultation avec les parties concer
nees, des mesures pour la protection des droits, des 
bicns et des interets des refugies arabes de Palestine, 

21 N4S/429. 
22 Rtsolution 217 A (III). 

Prenant acte de l'achevement du programme d'iden
tification et d'evaluation des biens arabesque la Com
mission de conciliation des Nations Unies pour la Pa
lestine a annonce dans son vingt-deuxieme rapport 
d'activite23 et du fait que le Bureau fancier possedait un 
registre des proprictes arabes et un cadastre indiquant 
l'emplacement, la superficie et d'autres caracteristiques 
des biens arabes, 

1. Prie le Secretaire general de prendre, en consul
tation avec la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, toutcs les mesures appropriees 
pour proteger et administrer les biens, !es avoirs et les 
droits de propriete arabcs en Israel et de creer un foods 
destine a en recevoir les revenus pour le compte de 
leurs proprietaires legitimes; 

2. Demande une fois de plus a Israel de fournir au 
Secretaire general toutes facilites et assistance pour 
!'application de la presente resolution; 

3. Demande aux gouverncments de tous les autres 
Etats Membres concernes de communiquer au Secre
taire general tous les renseignements pertinents dont ils 
disposent au sujet des biens, des avoirs et des droits de 
propriete arabes en Israel, ce qui aiderait le Secretaire 
general a appliquer la presente resolution; 

4. Deplore qu'Israel refuse de cooperer avec le Se
cretaire general a !'application des resolutions sur la 
question; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

I 
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PROTECTION DES REFUGIES DE PALESTINE 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant en particulier les recentes resolutions du 
Conseil de securite 605 (1987) du 22 decembre 1987, 
607 (1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 14 janvier 
1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 aout 
1989, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 
24 octobre 1990, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions ES-7 /5 
du 26 juin 1982, ES-7/6 et ES-7/8 du 19 aout 1982, 
ES-7/9 du 24 septembre 1982, 37/120 J du 16 decembre 
1982, 38/83 I du 15 decembre 1983, 39/99 I du 14 de
cembre 1984, 40/165 I du 16 decembre 1985, 41/69 I du 
3 decembre 1986, 42/69 I du 2 decembre 1987, 43/21 du 
3 novembre 1988, 43/57 I du 6 decembre 1988 et 44/ 
47 I du 8 decembre 1989, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Se
cretaire general a presente en application de la resolu
tion 605 (1987) du Conseil de securite24, ainsi que du 
rapport du 31 octobre 1990 qu'il a presente en applica
tion de la resolution 672 (1990) du Conseil25, 

23 Documents officie/s de l'Assemb/ee gentra/e, dix-neuvieme session, 
Annae n° 11, document NS700. 

24 S/19443; voir Documents officiels du Conseil de stcurite, quarante
troisieme annee, Supplement de janvier, fevrier et mars 1988, document 
S/19443. 

25 S/21919 et Corr.2; voir Documents officiels du Consei/ de stcuritt, 
quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, novembre et dicembre 
1990, document S/21919 
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Ayant examine le rapport du Secretaire general26, 
Ayant examine egalement le rapport du Commissaire 

general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1•r juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

Gravement preoccupee et alarmee par la deterioration 
de la situation dans le territoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, 

Tenant compte de la necessite d'envisager des me
sures pour assurer de far;on impartiale la protection de 
la population civile palestinienne soumise a )'occupa
tion israelienne, 

Se referant aux principes humanitaires de la Conven
tion de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aout 194927, et aux 
obligations decoulant du Reglement figurant en annexe 
a la Convention IV de La Haye de 190728

, 

Profondement preoccupee par la deterioration mar
quee de la securitc des refugies de Palestine, exposee 
par le Commissaire general dans son rapport13, 

Profondement affligee par les souffrances que les po
pulations palestinienne et libanaise endurent du fait 
des actes d'agression persistants commis par Israel 
contre le Liban et autres actes hostiles, 

l. Tient Israel responsable de la securite des refu
gies de Palestine dans le territoire palestinien occupe, 
y compris Jerusalem, et les autres territoires arabes oc
cupes par Israel depuis 1967 et lui demande de remplir 
a cet egard ses obligations de Puissance occupante, 
conformement aux dispositions pertinentes de la 
Convention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 194927; 

2. Demande a toutes Jes Hautes Parties contrac
tantes a la Convention de prendre des mesures ap
propriees pour faire en sorte, conformement aux obli
gations que leur impose l'article premier de cet 
instrument, qu'Israel, Puissance occupante, respecte la 
Convention en toutes circonstances; 

3. Prie tres instamment le Conseil de securite d'exa
miner la situation actuelle dans le territoire palestinien 
occupe, en tenant compte des recommandations figu
rant dans les rapports du Secretaire general, en date 
des 21 janvier 198824 et 31 octobre 199025 ; 

4. Prie instamment le Secretaire general de conti
nuer, en consultation avec le Commissaire general de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, a 
a:uvrer pour la surete, la securite, les droits juridiques 
et les droits de l'homme des refugies de Palestine dans 
tousles territoires occupes par Israel en 1967 et depuis; 

5. Demande une Jois encore a Israel de s'abstenir in
continent d'actes d'agression contre la population liba
naise et palestinienne au Liban; 

6. Exige qu'Israel, Puissance occupante, libere im
mediatement tous les refugies de Palestine detenus ar-

26 N45/641. 
27 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 11° 973. 
28 Dot_ation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et 

Declarallons de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University 
Press, 1918, p. 107. 

bitrairement, notamment les employes de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient; 

7. Demande une Jois de plus a Israel de dedommager 
l'Office des degats que ses biens et installations ont su
bis du fait de l'invasion israelienne de 1982 au Liban, 
cela sans prejudice de la responsabilite d'lsrael en ce 
qui concerne l'ensemble des dommages resultant de 
cette invasion aussi bien que les autres dommages subis 
par !'Office, resultant des politiques et pratiques d'Is
rael, Puissance occupante, dans le territoire palestinien 
occupe; 

8. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Commissaire general, de lui presenter, 
avant l'ouverture de sa quarante-sixieme session, un 
rapport sur l'application de la presente resolution. 

J 
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UNIVERSITE DE JERUSALEM (AL Qoos) 
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 36/146 G du 16 decembrc 
1981, 37/120 C du 16 decembre 1982, 38/83 K du 15 de
cembre 1983, 39/99 K du 14 decembre 1984, 40/165 D 
et Kdu 16 decembre 1985, 41/69 K du 3 decembre 1986, 
42/69 K du 2 decembre 1987, 43/57 J du 6 decembre 
1988 et 44/47 J du 8 decembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general29, 

Ayant egalement examine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1 •• juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

l. Souligne la necessite de renforcer l'enseignement 
dans le territoire palestinien occupe par Ii-rael depuis 
le 5 juin 1967, y compris Jerusalem, et, en particulier, 
la necessite de creer l'universite envisagee; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires a la creation de l'Univer
site de Jerusalem (Al Qods), conformement a sa reso
lution 35/13 B du 3 novembre 1980, en tenant dument 
compte des recommandations compatibles avec les dis
positions de ladite resolution; 

3. Demande une Jois de plus a Israel, Puissance oc
cupante, de cooperer a !'application de la presente re
solution et de lever les obstacles qu'il a mis a la creation 
de l'Universite de Jerusalem (Al Qods); 

4. Prie egalement le Secretaire general de lui presen
ter, a sa quarante-sixieme session, un rapport sur les 
progres realises dans l'application de la presente reso
lution. 

29 N45/510. 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 



IV. - Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Commission politique speciale 105 
--------------- -------------

K 

PROTECTION, DANS LE TERRITOIRE PALESllNIEN OC
CUPE, DES ELEVES ET ETUDIANTS P ALESTTNIENS, DES 
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ET DE LA SECU 
RITE DES INSTALLATIONS DE L'OFFICE DE SEC0URS 
ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES Rf: 
FUGIES DE PALESTINE DANS LE PR0CHE-ORIENT 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant la resolution 605 (1987) du Conseil de se

curite, en date du 22 decembre 1987, 
Rappelant ses propres resolutions 43/21 du 3 novem

bre 1988, 43/57 I du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobrc 
1989 et 44/47 K du 8 decembre 1989, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Se
cretaire general a presente en application de la resolu
tion 605 (1987) du Conseil de securite24 et du rapport 
du 31 octobre 1990 qu'il a presente en application de la 
resolution 672 (1990) du Conseil de securite25

, 

Ayant examine le rapport du Secretaire generaPO, 
Ayant egalement examine le rapport du Commissairc 

general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

Prenant acte, en particulier, du paragraphe 114 de ce 
rapport, ou ii est dit que, durant la periode consideree, 
"les violations des locaux de l'Office par les autorites 
israeliennes ont augmentc", que l"'on a enregistrc 555 
violations de locaux de !'Office dans la bande de Gaza 
et 191 sur la Rive occidentale", que, "rien que durant 
le mois de juin 1990, on a comptc 22 violations des cen
tres de sante" et que, "le 12 juin 1990, des soldats israe
liens, a la poursuite de lanceurs de pierres, ont jete deux 
grenades lacrymogenes a l'interieur du centre de sante 
de Rima), dans la ville de Gaza, ou se trouvaient de 
nombreux malades, notamment 66 nourrissons atten
dant d'etre soignes", 

Gravement preoccupee et alarmee par la deterioration 
de la situation dans le territoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, 

l. Condamne Jes incursions israeliennes repetees 
dans les locaux et installations de l'Office de sccours et 
de travaux des Nations Unics pour les refugies de Pa
lestine dans le Proche-Orient et dcmande a Israel, Puis
sance occupante, de s'abstenir d'incursions de cette na
ture; 

2. Deplore la politique et les pratiques d'Israel, 
Puissance occupante, qui ont entraine la fermeture 
pendant une tongue periode d'etablissements d'ensei
gnement, dont beaucoup geres par l'Office, et qui ont 
perturbe a maintes reprises les services medicaux; 

3. Demande a Israel, Puissance occupante, d'ouvrir 
immediatement tous les etablissements d'enseignement 
fermes et de s'abstenir de Jes fermer a l'avenir; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur )'application 
de la presente resolution. 

30 N45/646. 
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45/74. Rapport du Comite special charge d'enquMer 
sur Jes pratiques israeliennes affectant Jes 
droits de l'homme du people palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupes 

A 

L 'Assemblee generale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charle des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions 
de la Declaration universelle des droits de l'hommc22, 

Considerant le soulevement (intifada) qui, depuis le 
9 deccmbre 1987, dresse le pcuplc palcstinien contrc 
]'occupant israelien et qui a suscitc heaucoup d'atten
tion et de sympathic de la part de )'opinion publiquc 
mondialc, 

Profondement preoccupee par la situation alarmantc 
dans le territoire palcstinicn occupc depuis 1967, y 
compris Jerusalem, et dans les autres tcrritoires arabes 
occupes, qui rcsultc de ce qu'Israel, Puissance occu
pante, maintient son occupation et persistc dans sa po
litiquc a l'cncontrc du peuplc palestinien, 

Ayant a !'esprit les dispositions de la Convention de 
Gcncve relative a la protection des personncs civiles en 
temps de guerrc, du 12 aout 194927, ainsi que celles 
d'autres conventions et reglcments applicablcs, 

Considerant qu'il faut envisager des mesures pour 
protcger de fa~on impartiale le pcuple palestinien sou
mis a l'occupation israelicnnc, 

Rappelant les resolutions adoptecs a cc sujet par le 
Conscil de sccurite, en particulier les resolutions 605 
(1987) du 22 decembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 
6 juillct 1989, 641 (1989) du 30 aout 1989, 672 (1990) 
du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Rappe/ant egalement toutes ses resolutions sur la 
question, en particulier les resolutions 32/91 B et C du 
13 deccmbrc 1977, 33/113 C du 18 decembre 1978, 
34/90 A du 12 dccembrc 1979, 35/122 C du 11 dccembrc 
1980, 36/147 C du 16 dccembre 1981, ES-9/1 du 5 fe
vricr 1982, 37/88 C du 10 dcccmbre 1982, 38/79 D du 
15 deccmbre 1983, 39/95 D du 14 dccembre 1984, 
40/161 D du 16 decembre 1985, 41/63 D du 3 decembre 
1986, 42/160 D du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 A du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octo
bre 1989 et 44/48 A du 8 decembre 1989, 

Rappe/ant en outre les resolutions adoptces a ce sujct 
par la Commission des droits de I'homme - en parti
culier les resolutions 1983/1 du 15 fevricr 198331 , 1984/1 
du 20 fevricr 198437, 1985/1 A et Bet 1985/2 du 19 fe
vrier 198533, 1986/1 A et B et 1986/2 du 20 fevrier 
198634, 1987/1, 1987/2 A et B et 1987/4 du 19 fevrier 
198735, 1988/1 A et Bet 1988/2 du 15 fcvricr 1988 et 
1988/3 du 22 fevrier 198836, 1989/1 et 1989/2 du 17 fe-

31 Voir Documents officiels du Consei/ economique et social, 1983, 
Supplement n° 3 et rectificatif (E/198:1/13 et Corr.I), chap. XXVII, 
sect. A. 

·12 Ibid., 1984, Supplement n° 4 cl rectificatif (E/1984/14 et Corr.I), 
chap- II, sect. A. 

3 Ibid., 1985, Supplement n° 2 (E/1985/22), chap. II, sect. A. 
·14 Ibid., 1986, Supplement n° 2 (E/1986/22), chap. II, sect. A. 
35 Ibid., 1987, Supplement n° 5 et reclificatifs (F/1987/18 et Corr. l 

et 2), chap. II, sect. A. 
.16 /hid., 1988, Supp/bn,•rit n° 2 (E/1988/12), chap. II, sect. A. 


